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Les Cahiers de PERTUIS 2014 
 
REFLEXION SUR LES RYTHMES SCOLAIRES COMME PORTE D’E NTREE A LA 
REFORME SCOLAIRE 
 
PAR  PASCALE  SERRE  
 
L’objectif clairement affiché par le gouvernement e st la réussite scolaire de nos enfants. Alors 
que nous nous étions dans les meilleures places de la réussite scolaire, force est de constater 
qu’aujourd’hui nous faisons moins d’envieux par le fait entre autre de l’organisation de notre 
système éducatif.  
La réforme scolaire était l’une des promesses du ca ndidat HOLLANDE. Cette priorisation à la 
jeunesse et l’éducation s’est d’ailleurs traduite p ar un positionnement du ministère de 
l’éducation nationale resserré autour du chef du go uvernement.  
Mais cette réforme scolaire sera longue et devra s’ échelonner sur 5 ans, pour enrayer les 
empilements de réformes que la France à subit depui s 15 ans. 
Elle s’attachera à répondre aux  problèmes de l’ori entation ceux des lycées et collèges. 
Pour l’heure c’est la question des rythmes scolaire s qui préoccupe notre ministre Vincent 
PEILLON. 
 
Cette première réforme était demandée par l’ensembl e de la communauté politique puisque le 
travail préparatoire a démarré en 2010 par un état des lieux auprès de toutes les académies et 
des questionnaires posés auprès des parents.  Il en  ressort que les français ont le plus faible 
nombre de jour d’école alors qu’ils ont les journée s les plus chargées avec 6 heures de 
classes par jour. 
En outre selon les chrono-biologistes,  il semble q ue  la semaine de quatre jours soit source de 
fatigue et de difficultés d’apprentissages.  
Il était donc  nécessaire d’intervenir en rajoutant  une demi-journée d’école par semaine tout en 
allégeant la journée de nos écoliers. Cette demi-jo urnée sera au choix entre le samedi matin et 
le mercredi matin.  
Compte tenu des enjeux familiaux d’un côté et les e xigences touristiques de l’autre, il est fort à 
parier que ce soit le mercredi matin qui soit l’heu reux élu comme demi-journée rajoutée !  
En effet d’une part  bon nombre de parents séparés ne seront pas favorables au grignotage de 
leur week-end end et d’autre part amputer  le week- end des adultes d’une demi-journée de 
repos ou de loisirs serait du plus mauvais effet po ur le tourisme entre autre. En ce point on est 
plus tout à fait sur l’intérêt des enfants !!!  
Donc envolée la coupure de la semaine pour les enfa nts, leur possibilité de dormir un plus tard 
ou de le pendre cool. ! Quant au temps partiel des parents utilisé le mercredi afin de favoriser 
leurs enfants, couic… mais il parait que les chrono-  biologistes ont dit qu’il ne valait mieux pas 
de coupure…  
 
Cette  réforme des rythmes engagera une  nouvelle o rganisation du temps : Quid des 
organisations actuelles et des engagements financie rs ? 
Les 24heures d’enseignements seront donc reparties sur 9 demi-journées durant 5h30 
maximum, avec une pause méridienne d’une heure et d emie minimum obligatoire.  
Aux apprentissages scolaires seront offert des acti vités artistiques, sportives et culturelles 
apportées soit par l’enseignant eux-mêmes soit par des associations ou les collectivités 
locales.  
Ainsi l’apprentissage scolaire est appréhendé dans  une  globalité et dans un souci d’ouverture 
sur le monde environnant. Il s’agit aussi par-là de  permettre à chaque enfant quel que soit sa 
situation socio-économique d’accéder à des savoirs pluriels. Ils seront abordés soit sous 
formes d’ateliers en inter classe dirigés par les e nseignants (APC) et, sous formes d’activité 
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périscolaires. Les services jeunesses qui œuvraient  les mercredis pourront ils se 
« saupoudrer » pour se répartir sur la semaine ?  L e  coût d’un tel bouleversement  va peser 
lourd dans l’équilibre budgétaire des communes. Com ment va il être compensé ? 
En outre les animateurs BAFA embauchés les mercredi s pour compléter l’équipe d’animateurs 
permanents, étudiant le reste de la semaine, pourro nt-ils continuer à travailler ? 
Les clubs sportifs et d’arts et de loisirs pourront  ils dispenser leurs disciplines de manière 
aussi facilement ? 
Enfin les temps d’activités périscolaires (TAP) pos itionnés après la pause méridienne ou vers 
15h30 resteront non obligatoires. Ce qui pose la qu estion de leur fréquentation !!  
 
Pour répondre de manière cohérente et la plus effic iente possible il conviendra d’élaborer des 
projets éducatifs territoriaux  inscrits dans la lo i, solides et concertés pour croiser les regards 
et construire territorialement  une offre de servic e cohérente et adéquate. 
Un travail en étroite collaboration entre acteurs é ducatifs, élus locaux, enseignants, 
associations, et fédération de parents d’élèves, se ra de rigueur  afin de répondre à l’objectif 
majeur à viser qui est l’intérêt de l’enfant. 
. 
Cette réforme a donc un coût dont les collectivités  locales se seraient bien passées au moment 
de la réorganisation administrative des collectivit és territoriales. 
Par ailleurs elle ne doit pas occulter d’autres pro blèmes qui participent bien d’avantage  à la 
difficultés des élèves a savoir la surcharge de cer taines classes, le démantèlement des 
réseaux d’aides spécialisés aux élèves en difficult és( RASED), et l’accroissement des 
inégalités territoriales avec la suppression de la carte scolaire  
Le  ministère annonce dès 2013-2014 des mesures pou r répondre à cela des mesures comme 
entre autre la reprise de la formation des maitres et la création de postes  d’enseignants dont 
une priorisation aux maitres spécialisés.  
 
Aujourd’hui, la réforme sur les rythmes n’arrive-t- elle pas un peu tard ? 
Le rythme des 4 jours est pris par tous ! 
Le mercredi matin ne permet-il pas aux enfants de s e reposer ou participer à leurs activités 
extra scolaires ? 
Les Collectives locales essayent de s’organiser dep uis quelques mois en engageant des frais 
de personnel et d’organisation. Dés lors, elles por tent  ou préparent (pour celles qui ont choisi 
2014 pour mettre en place les nouveaux rythmes scol aires) des projets éducatifs qui seront ou 
pas, selon le cas, subventionner par les CAF, ce qu i posera des problèmes budgétaires 
évidents ! 
La concertation entre l’Education Nationale et les collectivités locales sera plus que 
nécessaire ; elle sera obligatoire pour affronter c ette réforme et garder en ligne de mire l’intérêt 
des enfants !!! 
 
A VOIR …… 
 
 


